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090/259/REC-23

du 07 /08/2023

Djoudéglo TOKEME Procureur de la République près

le TPI de Natitingou
Recours pour violation

de la Constitution.
01

Préfet du Borgou
-  Association

Humanitaire pour le

Développement et la

Promotion sociale

(AHDPS)

Représentée par Monsieur
Youssouf KASSIM

(Me Abdouiaye AFANI)

Demande d'intervention

de la Cour dans un

conflit entre particuliers.

1773/261/REC-23

du 22/09/23
Youchaou M. SEIDOU02

Recours

inconstitutionnalité

d'une déten

pour

Juge du cabinet

d'instruction du tribunal de

première instance de 1

de Cotonou

ère c

tion

provisoire et pour
violation du droit d'être

jugé dans un délai

raisonnable.

1956/282/REC-23

du 24/10/23
Hospice KETOUNOU03

lasse

Recours pour violation

de la Constitution.
2036/292/REC-23

du 03/11/23

Théodore G. AHOLOU YEYI

Rept/ SYNATRA-IGN

Directeur général de l'Institut

géographique National
04
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Recours pour privation

du droit d'appel,

traitement

discriminatoire

violation des droits

humains.

et

2037/293/REC-23

du 03/11/23

Procureur spécial près la Cour de

Répression des Infractions

économiques et du Terrorisme

Rachad DEKPEMOU05

Demande d'intervention

de la Cour pour la

restitution d'objets à la

prison civile d'Akpro-

Missérété.

2079/297/REC-23

du 13/11/23

Régisseur de la prison civile

d'Akpro-Missérété

Hassan NGEZE
06

Recours pour violation

des articles 26 et 35 de la

Constitution et 13.1 de

la C.A.D.H. P.

2091/298/REC-23

du 14/11/23

Prosper ALLAGBE Ministère des Enseignements
Maternel et Primaire

07

Monsieur Yvon DETCHENOU,

Garde des Sceaux, Ministre de la

Justice et de la Législation

Recours pour violation
des articles 35 et 54 de la

Constitution.

2108/301/REC-23

du 15/11/23

Bio Sika Abdel Kamel

OUASSAGARI

08

èmeCommissaire du 12

Arrondissement

Cotonou

Max ADJOVI, Gérant de

HOME RESIDENCE HOTEL

de Recours pour garde à

vue abusive, traitements

inhumains et dégradants

et violation de l'article 5

de la C.A.D.H.P.

2165/309/REC-23

du 24/11/2023

Hamed OBA
09

Corneille

Directeur de HOME

RESIDENCE HOTEL

(Me Fulbert BEHANZIN)

ADJOVI,\Mâ.
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Demande

réintégration dans les
Forces

Béninoises.

de

Armées

2180/311/REC-23

du 28/11/23

GBODOGBEZ. Oscar Ministre de la Défense nationale
10

Recours

inconstitutionnalité de

la décision portant rejet
de candidature au

en

2183/312/REC-23

du 28/11/23

11 Fiacre GODEME Ministre du Travail et de la

Fonction Publique

deconcours

recrutement de 167

agents au profit du

Ministère de la Justice et

de la Législation.

Recours

inconstitutionnalité

d'une déten

pour
Procureur de la République près

le tribunal de première instance

de première classe de Cotonou

2289/332/REC-23

du 19/12/2023
Thomas ADJEVI12

tion

provisoire.

Directrice générale des
Douanes

(Me Fulbert BEHANZIN)

-  Commissaire en charge de

l'Arrondissement de Ekpè

- Directeur général de la Police

Républicaine

- Ministre de l'Intérieur et de la

Sécurité Publique

- Procureur de la République

près le TPI de Porto-Novo

- Fidèle HOSSOU

-Gérard HOSSOU

- Florence HOSSOU

2290/333/REC-23

du 19/12/2023

Recours pour violation

de la Constitution.
13
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NOUVELLES AFFAIRES

Recours pour violation

des articles 26, 34 et 36

de la Constitution.

14
2260/325/REC-23

du 14/12/2023

Alimi Yao

KASSIMOU

MAOUDE Directeur général de l'ABeGIEF

Recours pour violation

des articles 26, 34 et 36

de la Constitution.

2261/326/REC-23

du 14/12/2023

Alimi

KASSIMOU

Yao MAOUDE Directeur général de l'ABeGIEF
15

- Ministre de l'intérieur et de la

Sécurité Publique

-  Préfet du département de

l'Atlantique

-  Commissaire en charge du

commissariat de Sèdjè-Dénou

Recours pour non-

exécution de la décision

DCC 23-265 du 21

décembre 2023.

Noël N. DJOSSOU

Barthélémy
YAKASSOU

Mahuklo MONTI

2376/004/REC-24

du 29/12/2023

16
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Recours

inconstitutionnalité du

contrat de travail entre

l'Agence Nationale pour

l'emploi (ANPE) et les

aspirants au métier

d'enseignement.

en

2377/005/REC-24

du 29/12/2023

ONG VIE et FAMILLE (ONG-

VIF) Rep/ Sessédé Nougnon
KOTO

Directeur général de l'A.N.P.E.17

Recours

inconstitutionnalité de

l'ordonnance

n“27/PR/MJLdu21Août

1967 interdisant toute

apposition sur le corps

humain de marques

extérieures,

d'appartenance à une

race, ethnie, tribu ou

collectivité quelconque.

en

Secrétaire général du

Gouvernement

Ministre de la Justice et

de la Législation

2378/006/REC-24

du 29/12/2023

ONG VIE et FAMILLE (ONG-

VIF) Rep/ Sessédé Nougnon
KOTO

18

Recours pour traitement

discriminatoire.
0009/010/REC-24

du 03/01/2024

Didier William

CHRYSOSTOME

Cokou Ministre de la Défense nationale
19
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Recours pour détention

abusive, arbitraire et

violation du droit d'être

jugé dans un délai

raisonnable.

Juge de la chambre des

Flagrants Délits du tribunal de

première instance de classe

de Cotonou

OOll/Oll/REC-24

du 03/01/2024
20 Me Maxime Wilfried CODO

Recours

inconstitutionnalité

d'une détention et pour

violation du droit d'être

jugé dans un délai

raisonnable.

pour

Juge du 4

d'instruction du tribunal de

première instance de classe

de Cotonou

eme cabinet

0046/015/REC-24

du 09/01/2024
21 Ambroise Assogba OKE

2024

7


